
DU TRÈS SAINT SACREMENT I5I
Cette pratique de la communion fréquente est, par excel

lence, le principe vital des peuples. Le V. P. Eymard disait : 
“Ne pas avoir la foi au St Sacrement, c’est le plus grand des 
malheurs... Là où l’Eucharistie est oubliée, l’Eglise n’a que 
d’infidèles enfants, et bientôt, elle pleurera une ruine nou
velle.” Citons aussi, à l’appui de cette assertion, ces paroles 
de S. Em. le Cardinal Couillé, dans son mandement sur la 
communion : “ Nous ne craignons pas d’affirmer, dit le Car
dinal de Lyon, que l’état actuel de notre société tient, au fond 
et en dernière analyse, à ce fait unique que les catholiques de 
France, ont, depuis plus de deux siècles, abandonné la fré
quentation intense de la communion eucharistique.’’ Cana
diens, à nous de profiter de ces terribles leçons, et accou
rons nombreux au Banquet sacré, si nous voulons rester un 
peuple fort. Le mandement de Mgr Gourand, Evêque de 
Vannes, traite de la communion fréquente, ainsi que celui 
de Mgr Abbet, Evêque de Sion... Beaucoup d’Evêques, en 
ces derniers temps, ont écrit, sur le même sujet, nous nous 
proposons de citer quelques extraits, dans les prochains nu
méros du Petit Messager.

*
* *

Avant de terminer nous faisons remarquer aux fidèles la 
précieus1" faveur accordée aux prêtres qui font partie de la 
Ligue Sacerdotale eucharistique :

Ils peuvent communiquer une indulgence plénière par 
semaine à leur, pénitents qui communient au moins cinq fois. 
la semaine.

C’est donc dans le cours de l’année, cinquante-deux indul
gences plénières que peuvent gagner les fidèles qui font la com
munion quotidienne ou quasi-quotidienne, s’ils s’adressent 
pour la confession à un prêtre membre de la Ligue sacer
dotale eucharistique. Il leur suffit de demander à leur confes
seur communication de la dite indulgence plénière, commu
nication qu’il peut leur accorder, en une seule fois, pour plu
sieurs semaines.
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